
ttienne Il un diplôme qui stipule une restitution des prxd4 indeg
enlevées à l'Eghse et à s'ainit-Pierie, par où l'on voit qfné depuis
longtemps les papes étaient vélitablement sôtuverains et fialiree
de ces territoires. Le roi feranc reste sourd aux réclamations de
la cour grecque; et quand plus tard la perfidie de IDidier dblige
-Charlemagne à f ranchir les Alpès, ce héros i*lluàti'e reniouiêl1e1'a
donation de Pépin en se servant encore du terme de resiiiutioh et
consolide le patrimoine de Èaint Pierre ; léà papes coiitinuèrt-
ensuite à régner en -véi-tabfs rois indépendants.

- e domaine temporel desr papes, qonsequénce'logique du grand
*principe 1'iimmuilité absolue n.écessaire aux souverains Pontifers

dont il est la i-éalisatio,e.i en mêinme tdmnps la grande sociale,
ne fut doîc pas l'oeu*vre de l'ambition et de l'inijustice;- en réalité,
il reppse sur les titres lès pltis sàcrés èît les plus lég'itiiiies :les
bienfaits et le preý,.ge des pàpeà, leurs vettiis adiirablès, le voeu
des peuples, -a piété des pritices et ldiirs largèÈSes spontan~ées;
l'on peut do.ic dire qu'il a pour base le droit des gens, le droit
des traités, et.partiel'temýntle dÀdit de la yu. -ie tdlcoqte

Charte 'ma-gùe succéda a son père Pépin je Bref, héritant de ées
sentiments pieux aussi'bi-en que de son' royaume. UCne guerre de
trente-trois ans lui assujettit le pays des Saxons où il envoie des
missionnaires et des évêques. Cofitinuiart l*ýi eChat-les
Martel, il poursuit les' Arabes aut-delà dés Pyr4 nées, et s'ét -it
emparé de Saragosse, dePa<àpe1une et'des villes de la Catalogi ?

il t;ent du échec pour lonigtemps les tLrôùpes du Croissanit. En
Italie, il détrône Didier, dont il pi-t-nd pô;ur lui même la cou-ronne
et reçuti enfin (au jour de Ng,êl '800) dès Ma~ins du pape Léon 111,
le titre et latiualité d'empereur~ d'Occident. Le souvetain Pontife
accomplissant unt acte de reconnais.-ance personnelle, donnait en
même temps naissance à la soriété chrýétiennie en lLuî'-OP21 et
constituait, par la restatiration d'u trône impérial, unt défenseur
officiel et puissant des droits de l'Eglise

Charleniagne, aussi gràuid par son genie que par sa valeur
gu7errièùte, était digne d'in-auigurer ce ioiùvel ordr-e de choses.
Legisiateur habile et vraimeNft chrétienà, il'fut de plus un protec-
tetix' éclairé dles scienéeé, des lettres et des arts; son règnle est
un d.es plus beàuk dans l'histoire de 'Eglise et du monde, IL les
accusations portées contre lui tiennent difficilement devant la
-vérité* , istoî-iq ne, surtout si l'on tient compte des ýcirconstances
anu m~iiù desqÙél'les il a vécu, et particuli*èýieent du caractère

' eupl1esý4u'iI à codibattre.

-,uÈoei d' e Iacônférence de Ni. ..ldabbé Arahambeiult, profe-sseur <le droit

-Les -degrés de la libertb 'Aumýzîne.

La rJMson et l'expéri"nce -prouvent que fhomrne, qudôiquie
dloué dlife~r iîïe -possè'de cependant pas toujours l'exe.r


